
pas de nouvelle certaine avant une dou
zaine de jours, M 

Deux dépêches' 
ment pacifique 
Pacha ne bloque 
on signale des ac 
maisons grecques 
intentions conci 

Vous savez qu 

oi£U» déni 
I tujsç Hob 
Syr«i-è Vienne," 
ur lij'ûjomr**" 
arah»ceria 

né d'un trait 
qui se négocierait entre la Prusse d'un 
côté et de l'autre la Bavière et la Wurtem
berg pour établir l'assimilation complète 
entre les soldais des deux confédérations 
du Nord et du Sud. Le Moniteur Wurtem-
burgeois dément cette nouvelle de la 
manière la plus formelle. 

La France croit devoir démentir le bruit 
d'après lequel M. de Bismark au rai la dressé 
à M. De la Valette une lettre de feliqitw 
lions à propos de la conférence et aurait 
profité de l'occasion pour revenir sur la 

Question de Sleswig du Nord. Le démenti 
fà"ir bien"ïriutîfê\ car les affaires de deux 

pays couune la Prusse et la France ne sa 
traitent pas par un échange de lettres 
entre les ministres des affaires étran
gères. 

On assure qu'il va- y avoir prochaine
ment d'importantes mutations dans le per-

- wmret des préfectures. 
D'après les bruits du Palais Bourbon, lés 

' deux demandes d'interpellalions sur la 
situation intérieure n'ont aucune chsnce 
d'être autorisées par les bureaux. 

On a remarqué que la demande d'inter-
talion déposée par M. Buffet er neuf 
de ses collègues parmi lesquels sont MM. 
Piichon, Brame. Lambrecht, etc., n'est 

Sas signée de H. Lalour Dumoulin ni de 
L E . Olivier: cela se conçoit. Entre le 

groupe de députés qui a pour chef M. 
uffet et le groupe formé parMM. Lalour 

Dumoulin, E. O.ivïer, Maurice Richard et 
quelques autres: il y a unuance as^ez tran
chée. Le premer leprésente les conserva 
teurs nourris de* mations parlementaires; 
es sont si l'on veut les doctrinaires de 
l'opposition dynastique. Le second repré
sente le tiera-parli, qui sorti du sein 
même Je ('Empare, provoque le pertec-
tionnement permanent des institutions 
impériales; Ion s'appuie sur le passe, 
l'autre peut innover. .Tous deux, dans les 
questions de détails, agissent isolément 
et évitent de se mettre à la remorque l'un 
de l'autre. r , 

M. Darimon ne se présentera pas à la 
députa lion à Paris lors des prochaines 

. élections ; en cela, il agira sagement, car 

. H n'aurait peut être pas cent voix. On lui 
..prête l'intention de se porter candidat 
.- dans le Nord: à notre avis, il n'a pas de 
j chances sérieuses, car les députes actuels 

du Nord ont tous de grandes situations, 
J'entends dire aussi que M. Darimon sera 
somme conseiller d'état. 

Les bataillons de la g a r ^ ^ g ^ J g , 
dont on presse l'organisation,devnm^xer-
cês dés les premiers jours du printemps. 
US doivent, dans'tout l'Empire, figurer 
dans les revues qui seront passés le 15 
août prochain. 

L'état de i k deMousser est complète
ment'désespéré. Une personne qui l'a vu 
hier dit que le malade ne passera pas la 
semaine. 

L'Empereur a reçu hier les ambassa
deurs chinois, conduits aux Tuileries dans 
des voiture* de la Cour. Vous pourrez lire 
dans tons les journaux les détails de la 
réception. L'Empereur a tendu la main 
aux deux fonctionnaires du Céleste Em
pire. 

Le roi des Belges a immédiatement 
répondu à la lettre de condoléance, que 
l'Empereur lui avait écrite jeudi en appre
nant la mort du prince royal. 

Les nouvelles d'Espagne sont mauvaises 
pour la cause du prince des Àsturies et 
celle du prétendant Don Carlos. On dit que 
le duc de Montpensier se trouve secrète-

La reine Isabelle a enlevé à son fils 

r squ.e> ce jou 
de prendre 1 «agacement 

eifcjlspfcgtie gaamt sa-ro 
dfcBeraet dfr'qWftaulafar'a'e 

ésap. travaille sVuntj Mistoir* en 
etqu'Mft paw-

érnoig^v *.%.*-
Le maréchal Bazaine, vient de perdre 

son fjjs,fliji, né à .Mexico, a/ail eujpour 
parraif$ reropêreur Mâximflien eu pour 
marraine tidliteratrice Charlotte. * 

Auguste Barbier, l'auteur des Ïambes,, se 
porte candidat £ l'Afce^fmie^Hlidjejs 
commencé les visites obligatoires. 

Un cancan que Paris rapporte : 
L'Empereur aurait vu M'Gambetta et se 

serait eiipt^tBttUjlrois.quattedrheure ave» 
lé fougueux aV*at. . f 

N'en croyez rien. 

C'est donc mercredi 2 7 qu'il sera « numér 
,tué e|2<rerl^r sripel sur le sort de? 'if *• \ ne s'agit ici qoe des orphelins, 

«jfcdes fils de veuve, des frères de militaires 

méat à Madrid, _prêt-à -p+ehler des événe- "du€e*re«*l d'Etat— 

Le-*r««fms qnr fahr^oncTrrTénce Tu " "Tfiàu'îf"Tfé*co"m'me'rcë repartis comme 
Gaulois a recueilli ce mot profond au 
Corps-Législatif : on venait d'annoncer la 
mort de M.'le Melorel de la Kaichois : 

On meurt plus ici qu'au Sénat, disait 
uirhdinQraïlIe; et pourtant.... 

'— ils sont généralement plus âgés que 
.nouav-..— 

— Justement, ils ont passé l'âge cri
tique. 
.. Cependant, voici un vide qui vient de 
se faire au Sénat: On annonce la mort 
du marquis de Thorigny. Né en 4798, 
Pierre François ElisabethTiburce Leullion 
de Thorigny, reçu avocat à Parie, entra 
dans la magistrature après la révolution 
de Juillet. Attaché au Parquet de Lyon, il 
instruisit,-en 1834, Je procès de» insurgés 
d'Avril, fut nommé par M. Hébert, substi
tut à la Cour Royale de Paris, puis-avocat 
général. Destitue par la Republique, il 
reprit sa robe d'avocat, puis se rallia au 
parti du Président. Il était ministre de 
l'intérieur la. veille du coup d'Etal et 
apprit de M. de Murny lui-même, le 
2 décembre qu'il était remplace. Membre 
de la commission -consultative, conseiller 
d'Etat, premier, président de la Cour 
d'Amiens, il fut nommé sénateur en 1853-, 

Grande fête de nuit aujourd'hui au Bois 
de Boulogne, donnée parle Club des pati
neurs : on dit que l'Empereur et l'Impéra
trice y assisteront. Les grands lacs soûl 
gelés : un cordon de sergents de ville en 
garde Mes abords. On patine depuis huit 
heures du matin sur le grand bassin des 
Tuileries. 

Alexandre Dumas fils, rerois de son in
disposition, Ift aujourd'hui a la Gjiite un 
drame d'un de ses protégés, Je Taliun. 
L'auteur ne aéra connu que si la pièce 
est reçue. CH. CAHOT. 

notre TfÈt>urïi$ de Commerce 
L e j è m g s ôousf faanque pour en-*tt-«n activité <>u morts) a« service.. 

trer dao8jihi»jde détails; Nous don-
nerons.ajRn^aoL'Ç p(ojen^'n num 
rrni" : "Éferii'fjrjpT ï1iM|fir " des d 
ments qtrSnolïs avotfs'kur cette impo 
taule affaire, 
*vfNbt|sfUeppiÂen*r)8 oessi que M. C 

*• MàireMe-HRotthai'x, vient ' de 
renjy^c de ^Par's pu i1 s'était^tendu 
8anvte>'but d'a<?6vfer la sfrttmon de 
celte question. Il y a donc Heu d'at
tendre un résultat Uës-proch?in. £ 

{J tTÊk 
II y a éû France : 
Pour 19 arrondissements, 41 tribu 

suit 
16 arrondissements ont 2 tribunaux. 

3 id. 3 id. 
Sur ces 19 arrondissements, p lus |de 
la moitié ne représentent pas la popu 

-lation des cantons de -ftoubaix et 
Lannoy. 

l>ans l'ORNE , l'arrondissement 
d'Argentan compte moins de f 0 0 , 0 0 0 
habitants et a aussi un tribunal à 
Vimoutiers, distant de 8 kilomètres. 

BOUCHES-l>U-RHONE : l'arron
dissement d'Arles compte 9 3 , 0 0 0 ha
bitants et a aussi un tribunal à 
Tarascon, distant de 12 kilomètres. 

GARD : rar«'ontlis.sea?eotd'Alais qui 
compte 1 1 5 , 0 0 0 babiiaïUs, a aussi 
un f ibunal à Andouze, distant de_ 
14< kilomètres. 

COTE-D'OR : l'arrondissement de 
Beaune a120>000 hab ;tants et pos
sède 3 tribunaux dont un à Nuits, 
distant de 15 kilomètres et St-Jean-
de-Losné, 

L'HERAULT : l'arrondissement de 
Lodève compte 3 7 . o 9 l habitants et a 

•aussi ufl i -ibunal à C e moiil-1'Hé-
rauh qui estdrslanii e l / ki'omètres ; 
de p!à>, rar^ond'sssmeot de Bézîers 
a 3 tribunaux qui sont B é z i c s , Agde 
et Pézénas. 

VAR: l'arrondissement de Dragui-
gnan compte 8 7 , 1 2 6 hab'iaois et a 
3 tribunaux qui sont Draguiguan, 
Fréjus et St-Tropez. 

:I/arrond ;ssement de L'Ile com
prend 129 communes, 523 ,231 ha-
btiaijis et n'a qu'un seul tribunal de 
commerce. 

L e f i b o n a l de cou'me.'ce demandé 

3, 4, 5, 6 et 7 de l'janicle 13. 
la loi d'e 1%3 

On assure que le ceuseiJ^'Eiatva s'èe-
P euper, sous peu de joiirs^ d'uttjirojet.ée^ 
£°T"Yèglemênr sur fès octrois. 

Voici quel en serait l'esprit : / 
Les conseils municipaux auraient, com

me «s l'ont déjà, te drbit *de proposer 
l'établissement des impôts sur les matières 
comprises dans les cinq classes admises 
comme imposables, savoir : 

1° Les boissons et les liqueurs ; 2* les 
combustibles ; 3° les fourrages ; 4° les 
comestibles ; 5° les matériaux. „ 

Seulement, au lie*, d'avoir à passer par 
la filière administrative, pour arriver -à ; 
soumettre en dernier ressort, le projet 
d'impôt aux délibérations du Çoijis légis-
latif, les conseils municipaux auraient le 
droit de voter eux-mêmes les tarils et les 
faire exécuter. 

Toutefois, seraient posés comme limites 
aux privilèges municipaux, des maxtma 
-au-delà desquels il faudrait avoir recours.,, 
comme aujourd'hui , à l'administration 
centrale. 

C'est, comme on le voit, une nouvelle 
tentative de décentralisation, ainsi qu'une 
nouvelle extension donnée aux pouvoirs 
des conseils municipaux. 

La limite des maxtma à imposer dans la 
circonsiance est une question délicate et 
difficile, qui réclamera dans le sein du 
conseil d'Etat les études consciencieuses 
et approfondies. L'établissement des im
pôts, sous quelque forme qu'ils se produi
sent, exige toujours un examen sérieux et 
attentif. 

CHRONIQUE LOCALE 
Le Ti ibiinal de Commerce de Reubaii. 

M. l e comté Mimce l ,qu i s'est, dès 
î̂ , ~~.- A V- --•-•• » -- ~- i i • par les cantons de Roubaix et Lan * 
le nro»s de novembre, occupe de la * ' • «»A ™ . 

• * •; noy comprend 2 0 communes et 
question du Tribunal de commerce 
de Roubaix, a continué depuis son 
retour;de' Paris d'activés démarches 
dont il a rendu un compte détaillé à 
M. le ma^e de Roubaix. 

Dans la séance du 12 de ce mois, 
la section de législation au Conseil 
d'ELat avait, à la majorité d'une voix, 
rejeté la demande de Roubaix, et le 
lendemain, le Conseil d'Etat, toutes 
sections réunies, devait rendre défi
nitive la décision prise la veille. 

M. le comte Mimerel a obtenu une 
remise à huitaine afin d'avoir le temps 
de présenter la défense de Roubaix ; 
il a rédigé à cet aiTet, un mémoire 
qu'il a adressé à chacun des membres 

1 2 0 , 0 0 0 habitants. 

Au moment où le tirage au oorl va avoir 
lieu, nous croyons oli<e de prémunir les 
familles confie une duperie qiun>usest 
signalée.- Duns le? cantonnes, il e t des 
axenlB d'assuran» er. militaires qui pro 
mettent aux pères de i'omille d'assurer 
la remplacement de leurs fils, non-seule-
ment dans l'armée active, mais encore 
dans la « garde noiionale mobile >. 

C'est lu une promesse mensongère, dont 
la loi,du 1" février 1868 ne permet nulle
ment la ivali^a'ion. i 

Cette loi n'admet Das, pour la garde 
mobile, le principe du remplaceioeni. 

Une seule eveeruion est faite par l'ar
ticle 7, qui, en caa d'eppel, au'orise à se 
faire remplacer les jeunes gens compris 
fdwns-res eus d'exemption prévus par fcs 

On se rappelle que nous avons annoncé 
l'intention du Gouvernement d'abroger la 
loi relative aux livrets d'ouvriers. 

Si nous sommes bien informés, celte 
intention vient de recevoir un commence
ment d'exécution, par l'envoi au Conseil-
d'Etat d'un projet de loi relatif à ladite 
abrogation. 

Ce projet serait ainsi conçu ou à peu 
près : 

Article 1er. La loi du 22 juin i.Sôi e: 
et toutes les autres dispositions relatives 
aux Mvrets d'ouvriers sont el demeurent 
abrogées. 

Art. 2. Continueront a être exécutées, 
les dispositions de la loi du 18 mars 1806 
Sur les livrets d'acquits pour la fabrique 
de Lyon, celles de la loi du 22 mai 1841 
sur :e travail des enfants dans les manu
factures, et celles de la loi du 7 mars 1850 
sur les livrets dé compte pour le tissage el 
la bobinage. 

C'est à l'honorable M. Gaudin, membre 
de la section des travaux publics, que se
rait confié le soin de faire le rapport. 

lu Nord, faisant droit 
tui lui ont été adressées, 
lu 1er février, on Irais 

à 7 heures 80 du ma-
. J'Armentières, où il ar-

p môme époque, on 
lira tous les mercre

dis d'Armeniières, a 11 b. du matin, afin 
de donner aux commerçants de cette 
localité industrielle les moyens de M ren
dre a la Bourse de Lil.'e sans perdre une 
journée entière. Celle facilité sera, il ast 
probable, tres-favorablemeot appréciée. 

Des cultivateurs admis à recevoir des 
chevaux de l'Etal s'étaut livrés à des ma
nœuvres frauduleuses pour obtenir des 
animaux dont la répartition doit avoir lieu 
par le sort, se sont vu retirer ces chevaux 
par le gênerai de division »yi ftf J t» 8 ^. 
a i avenir, a poursuivre judiciairement 
ceux qui se rendraient coupables du juéme 
fait. " - " «• ' -

Le tribunal de commerce de Strasbourg 
dans son audience du 11 décembre, avait 
i statuer sur une question de grand in 
térét public : sa décision est de nature, 
ainsi que i'expriment les juges consu
laires, à amener des améliorations impor
tantes dans lé service des bagages à 
l'ahrlvée des voyageurs dans les gares. 

Dans l'espèce il s'agissait d'un voyageur 
qui ayant déposé sa malle sur la ban
quette de la salle des bagages s'est rendu 
au guichet pour prendre son billet ; à 
son retour, sa malle axait disparu el par 
suite d'une erreur imputable soit à un 
autre voyageur, soit à l'un des employés 
de la Compagnie, avait été enregistrée 
avec les bagages d'une autre personne et 
n'a pu être rendue à son propriétaire 
qu'après un retard de dix jours. 

Le tribunal a condamné la Compagnie 
des chemins de fer, de l'Est à payer des 
dommages-imérêis ; décidant par cela 
même que Jes Compagnies des ebemins 
de fer sont responsables des malles et 
colis déposés par les vojageurs dans la 
salle des bagages, ce dépôt étant consi
déré comme nécessaire. 

Dans ses profils parlemenmtrs, tè Fi* 
gvto trace ainsi ^silhouette de M. Jules 
Brame : -

c Un des hommes d'esprit du Corps légis
latif. — D'abord i> ne. paraît guêna{dus de 
quarante-cinq ansr oè-quî est ÏH^oWnehî 
spirituel. Ensutie.il a une humeur origi
nale qui éclate dans ses discour&en sail
lies tieuves et Imprévues. ÏK parla avec 
une animation qu'on prendrait quelquefois 
pour de la colère, surtout quâ*nd il attaque 
les grande» compagnies de chemins de fer 
Il ne Tes aime pas beaucoup plus que M. 
de Janxé, qui les déteste, ou que M. 
Pouyer Querticr, qui ne peut pas les souf
frir; et il ne perd pas une occasion de leur 
témoigner energiquefnenl les sentiments 
qu'il a pour elles; — L'autre abux-e* nn 
crut un instant qu'il allait prendre aux 
cheveux no des administrateors du chemin 
du Nord, M. Delebecque,-lequel» d'ail
leurs, n'est pas facile a prendre par,!*., 

• Dans la plupart des oompagnes «ui 
ont fait tant d'honneur à 11. Pouyer-6«er-
iier, M. Brtfmé a donné" i'f coté W l t & 
lieutenant quelquefois aventureux et -té
méraire, mais fidèle et toujours prêt. Le 
traité de commerce lui a fourni la matiém 
de quelque? sorties à fond de train. Ra
mené avec perte, il ne se déconcerté 
jamais, se vengede ?on échec par on bdn 
mot el remonte sur un autre cheval pour 
une nouvelle charge. »• ™ 

• • ' • M l 

Des médailles d'argent de première 
classe Viennent d'être décernées A Mes
dames Rosier - Vanderpoest , Dumorl-
Huiriez, Vulsteke - Vertnaudere , seges-
femmes et, à M... le docteur Carpentter, 
pour le zèle.qu'ils onl déployé dans la 
propagation de fa vacefne, en 1867. 

Une médaillé dé deuxième étatte '•* 
aussi été décernée; pour le même objet, 
a la dame Aliilesoamps, »ateirfenitne«"Sii 

M. le minisiré de la guerre vient d'ae-
corder des-secours aoiitiéis aux nommes 
Louis-Victor Rouq et Josopn Verlmck, 
anciens militaires demeurant à Roubasx. 

Les nommés Barré, rattacheur, et Fleu
risse Debcdringoien, journalier, viennent 
d'être arrêtés pour f^ude. . 

< o n r * p u b l i c d e physl^rae. 

Mercredi 27 janvier, 4 8 heures 1i4 ém 

t t lk l 
b 
i 

Phoioméluie : Variations .,de l'intensité 
de la lumière avec les dislances. Iiiten-
sité de la lumière reçue obliquement. 
Comparaison des intensités rfe -deux 
sources lumineuse.Intensité lumineuse des 
astres. 

^ouroute la etueulque tecahi : JrRfaoux. 

j - ' -"^: :. ^i. )*ùT3JJ 
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t'ant avec un clair soleil devant lequel je 
fis ouvrir toutes grandes les fenêtres de la 
petite maison. 

A une heure j'étais assise un livre à 4a 
main, j'attendais. Je sentais que Jacques 

fi»llaU venir, et, près d'un moment trés-
désiré cependant, j'éprouvais une indéfi
nissable mataise, mêle à- une exaltation 
contenue. Ah l «'est que j'allais-me-ven-

.fsr.eaAo noblement des injustices d'A
gathe, et mon cœur battait.. • • • 

Puis je sentais que si je réussissais 
.dans ma tentative, plus rien ne m'intéres
serait désormais, et mon cœnr souffrait. 

— Madame et monsieur Delpierre, an
nonça Marianne. 

Vivement je portai mon front aux 
Jovres de Js vieille dame et je tendis, 
rougissante, m» main ouverte à Jacques. 

Il osait a peine la prendre, je lus dans 
son regard auiant d'embarras que j'en 
éprouvais anoi-mente. - • n 

— Je vous remercie d'être venus à mon 
appel, dis je en Ie6 faisant asseoir. 

— En auriez-» vous douté, chère enfant ? 
i ^i-JNon; madame, puisque j'avais be-

— Dites bien vite, alors, mademoiselle 
-Ifepua.-.i! • 3 > 
- — Jai besoin de vous- pour mJaider à 
rendre henreuae quand, même, malgré elle, 
PB» persoooe qui rie veut pas l'être. 

fteivruAsi I fiahl .a'esLehosa wire. îean* 
1 r.mz Wui,. «ai», réelle. Voua avea bien 
•«««»Hi*,.oi'eai-1co pas, les -étranges dispe-
aitions prises par ma. pauvre 4snte ? k ' 

-••r-T-OlilîSui. dit-lit. avec une émotion 
inexplicable qui étranglait sa voix; . -

• T-.^ouaaavos* cher» estant, dibMme 
Uelpierre, que Mlle Grisar a flagellé im
pitoyablement l'avidité de ton entourage. 

— Votts allez comprendre en quelques 
mois. Trompée dans ses légitimes espé
rances, réduite pour toute part d'héritage 
à une modique rente de six cents Irancs, 
ma cousine Agathe a cherché dans le tra
vail une ressource honorable. 
r -L-BienJ,l-eéla1 approuva Jacques. 

— Elle a décliné toutes mes offres dont 
son amour-propre elail blesse.. . et pour
tant, madame, je croyais parler a une 
8«ur en lui disant : • Partageons. » ' 

-1— Ohî je voos tonnais, Niêette'. 
— Mon affection, à moi, souffie de cette 

fierté inexorable ; je ne vois qn un moyen 
de la vaincre. Tous qui l'aimiez, mon
sieur Jacqdes, reprenez vos chers projets 
d'autrefois, acceptez pour elle, acceptez 
comme son mari née part de cet héritage 
auquel elle avait bien plus de droits que 
moi. I ' 
> J'avais débité tout d'une haleine ce pe
tit discours qui, méditera avait paru facile 
èdlre, et;:qui,f:lo*Wt" a coup, me parut 
d'une grande difficulté dénonciation. 

Javquis me regardait avec un ineffable 
sourire où 'je crûs1 \'\ré 1*élonOement, te 
doute, e l même une 'reriaine déception. 

— Vous rte Irependèz pas^ dis jei sans 
cherchera*armryW'Ies impressions di-

que- cé^sourire faisait nallre en 

. . . Ah ? si vraiment, je réponds.. .Je i 
• réponds, n * dhère honh^'NIWtfèilfàOe 
ne sanrais accepter pour Agathe vos deli-
esies preuve» d'anVette-o, n'syaflt plus au- i 
cuo désir dé nouérdés'liens rompus. 

-i*«8t-*ë bien"iirëi cela?nPécrfaije 
1rop"viTement. ' ' "••' ' m 

— Oh I oui, beaucoup trop. 
Celle vivacité ne paroi pas le consister, 

et pourtant le même trouble se peignait 
sur ses traits. 

— Jamais, reprit-il en appuyant éner-
giquement sur les mots, je n'ouLlierai 
qu'Agathe m'a préféré un héritage pro
blématique. Sa tendresse n'a pu résister 
à la première épreuve. La mienne est 
morte depuis longtemps. . , , 

— Madame!... aid*'z-moi, dis-je en 
me tournant vers sa mère. '.,.. 

Mme Del pierre secoua doucement la 
tété. 

—'Cependant, reprisie avec une insis
tance fiévreuse, vous m'auriez refait une 
nouvelle famille,' vous m'auriez reçue 
mieux qu'en ami, en frère I 

La douceur infinie de son regard 6e 
chargea «l'un mélancolique reproché. 

—- Pourquoi évoquer ce rêve ?. muriuu-
ra-t-il tristement. 

J'étais emportée par ' un désir intense 
de ne pas me laisser vaincre, de ne pas 
renoncer à mon but : je me sentais, si 
faible depuis quelques minutes 1 

—- Ce 'rêve serait facile', Jaeques, ce 
rêve serait dovi ? dis-jg,éttcore. 

fi attira tout à coup ma main dans les 
siennes. . . v 1 WQ îfifeetle I mnrmura-l-i1, il y a op 
rêvé'pWdoéx encore... :""4 . ' 

•CiL^qjlea^jUit, stvèremé^ Mme Del-

latiéèreni reiomber 
vr̂ a devinrent piles 

sousriesôÛTirè'W'il ébauchait. 
"• JJ^mJmè'l m'èpriai :je Incapable 
de contenir mon inqdiét'dd^. 

TA . < . : . I » n 

ml''roai'nFet,îrès,'W 

.-- 'Wif'al / ien. . fou. 
PàVma clitâënikat:<ilïtrîi't& 

ment sa mère, que certaine atmosphère 
de grandeur et de bonté est dangereuse i 

respirer pour une âme délicate. Viens, 
Jacques. 

— Ah ! vous souffrez tous deux, je le 
sens I 

— Merci de le sentir, chère Micette. 
— Mais je veux aussi l'empêcher. Ma

dame Jacques... par grâce, qu'avez-
voùs ? , ) .-

J'avais donné à ma voix l'inflexion sup
pliante de la prière. 

Jacques fixa sur moi ses grands yeux 
désoles : 

— Ne me le demandez plus. 3fa fran
chise, permise hier encore, serait aujour
d'hui de l'indélicatesse. 

— Que dues vous là, mon Dieu ? 
— Une vérité cruelle, mais une vérité, 

dit Mme Delciene avec dignité. Soyez 
heureuse, excellent peut cœur, et adieu. 

— Adieu, el pourquoi ? 
— Parce que s'il est possible de tran-

f iger parfois avec son cœur, il ne faut 
amais transiger avec sa conscience. 

— Et pourquoi ne pas dire ; à revoir. 
— Âh I ne sentez-vous done pasNi-

cette, que vo're récente fortune m'éloigne 
à jamais de vouât s'écria Jacques d'une 
voix vibrante qui me fit tressaillir ; ne 
seulez-vous doue pas qoe je dois vous our ; 

La lumière se.faisait. „, . ,'..j. I l 
, t Anxieuse, crpyant deviner, doutant-en-

eore : ,* 
— Vous reviendriez, si jetais pauvre, 

Jacques ? 
Il inclina la tête en souriant. 
— Vous voudriez me servir de mère, 

modame, si j'étais encore la petite orphe
line abandonnée ? 

Je sentis les bras caressant"» de Mme 
Delpierre entourer mon cou. 

— Eh 'bien, aimez moi Tous deux : je 
suis toujours pour vous- la pauvre petite 
Nicelte. 

— O Niceite I que ne dites-vous vrai ? 
murmura Jacques en plongeant son regard 
lumineux dans mes yeux troublés. 
---— Monsieur le notarre Jeaifitr; nQDi-
ça Marianne. - * ' - i ^ A i C a l 211 

Le notaire fit une entrée pleine de so
lennité. v ,; _ 

— Mademoiselle Brun, diuil après les 
premiers saluts, je viens vous prévenir 
que j'aurai l'honneur de venir vous pren
dre demain, à deux heures, pour assister 
à la reunion dû conseil de famille rassem
ble à la Justice de-Paix, à l'effet de sta
tuer sur l'effet de voire position à l'avenir. 

J'étais éblouie, j'étais heureuse. JBi "de
mandai avec un calme par/ait. 

— Monsieur, suïs-ie en âge ! jt*2lre 
émancipée ? 

hoiV 
vous emancipet". 

— Eh bien, ' monsieur, \ e ^ 
assez bon pour prévenir lé çodl 
m 11 le réuni bar vos soins, que 
à lui prè^oofe+.'dèmajK^tngû^ 
monsieur Jacques t)efp*ié?rë ." 

Le notaire salua.' ' 
J'entendis un cri de j 
Une feoqr 

- Point encore, mademolsèîte.'^àfiro-
t ans, ou le mariage peavfoi'j&ds 
s émanCiaef: ' . f .,' ' , . '.T' . 
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e femme me 
Le mieresëVfôndit daûs.un« Tvr 

roense sous le premier baiser"1'-
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